
Annonce aux Médias 
Congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
Division de la communication  
Réf: MA056f10 
Tél. +33(0)3 90 21 52 40 
Fax + 33(0)3 88 41 27 51  
Internet: www.coe.int/congress 
e-mail: congress.com@coe.int 
 
 

Le Congrès se compose de deux chambres, la Chambre des pouvoirs locaux et la Chambre des régions. 
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Strasbourg, 21.05.2010 
Suivi de la démocratie locale et régionale en Roumanie 
 
Dates : du 24 au 26 mai 2010 
 
Localisation : Bucarest, Prahova 
 
Description : Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l'Europe 
effectuera une mission de suivi générale pour évaluer la situation de la démocratie 
locale et régionale en Roumanie. Cette mission marque l’ouverture du deuxième cycle 
de suivi pour ce pays, qui a ratifié la Charte européenne de l’autonomie locale en 1998. 
 
Les rapporteurs du Congrès Jean-Claude Frécon (France, L, SOC) et Mariacristina 
Spinosa (Italie, R, SOC) rencontreront le président de la Chambre des Députés Ioan 
Oltean, le président de la Cour constitutionnelle Ioan Vida, le préfet de Bucarest Mihai-
Cristian Atănăsoaei et le maire de Bucarest Sorin Mircea Oprescu. 
 
Des entretiens sont également prévus avec le médiateur adjoint Alexander Balanescu, 
le Secrétaire d'Etat à la réforme de l'administration publique Marius Tiberiu Martinescu, 
le Secrétaire d'Etat aux collectivités locales Gheorghe Emacu, et le Secrétaire d’Etat aux 
finances publiques Gheorghe Gherghina. 
 
Au Parlement, la délégation rencontrera les membres des commissions de 
l’administration publique des deux chambres, ainsi que les groupes parlementaires de la 
majorité et des minorités nationales. Les rapporteurs rencontreront aussi les présidents 
de plusieurs conseils de comté, des maires et des conseillers municipaux, des membres 
de l’Union nationale des conseils de comté de Roumanie, de l’Association des 
municipalités roumaines, de l’Association des villes roumaines, de l’Association 
roumaine des communautés et de la Fédération roumaine des pouvoirs locaux, ainsi 
que des membres de la délégation roumaine au Congrès. 
 
A la suite de la visite, un rapport sera soumis à la Commission institutionnelle du 
Congrès. 
 

* * * 
 
La dernière recommandation du Congrès sur la situation de la démocratie locale en 
Roumanie a été adoptée en mai 1995, suivie d’un rapport d’information sur la 
démocratie locale et régionale dans ce pays en avril 2002 puis d’un rapport de suivi en 
avril 2003. En mars 2006, le Congrès a eu un échange de vues avec Liviu Radu, 
Secrétaire d'Etat au ministère de l'Administration et de l'intérieur de Roumanie. 
 
Contact en Roumanie :  
Anna Stahl, Secrétariat du Congrès, Mobile : +33 6 50 39 29 07  

 


